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Extrait du Procès Verbal du 

Conseil de la Faculté de Médecine 

du 25.06.2025 
(rédacteur : M. Steegmann) 

 

REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES PRIX DE LA FMTS: 
 

Il est soumis aux membres du Conseil de Faculté le règlement d’attribution des prix de la 

Fédération de Médecine Translationnelle de Strasbourg (FMTS). L’attribution des prix est 

fixée comme suit : 

- 4 prix de recherche d'un montant de 750€ chacun sont attribués à des jeunes 

chercheurs ou jeunes cliniciens de chacun des 4 programmes de la FMTS 

(Biomatériaux, Imagerie, Robotique ; Cancer ; Immunité, Infection, Inflammation ; 

Neurosciences).  

- un Prix du Meilleur Poster d’un montant de 300€ est décerné lors de ces Journées.  
 

Le montant global des prix s’élève à 3300 €. 

 

 Le Conseil approuve à l’unanimité le règlement d’attribution ci-dessus. 
 

 

     Le Président de séance  

 

 

 

                                        

      

        Pr Jean Sibilia 
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